SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 31 juillet 2003 

PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue à l’Hôtel de Ville, sis au 1, rue de l’Église sud,  à Lacolle, à dix-neuf heures, le jeudi, trente-et-unième   jour du mois de juillet de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Éric Lavallée, conseiller

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Absence motivée de :

- Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

Le Conseil  formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. 

______________________________

2003-07-373
OUVERTURE

À 19 :25 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

** - **

2003-07-374 MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0031

Sur le proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle modifie l’article 3 du règlement numéro 2003-0031 :

· pour remplacer le tableau « Ventilation des coûts de construction de la station de pompage et de chloration » par le tableau des coûts amendé en date du 7 juillet 2003 et joint à la présente résolution pour valoir comme annexe au règlement 2003-0031 sous la cote A-3 ;

· pour rajouter à la suite de la note (1) Source…, la mention : « Cette étude fait partie intégrante du règlement numéro 2003-0031 pour valoir comme si au long reproduite. »

ADOPTÉE.

2003-07-375 MODIFICATION DE L’ARTICLE 9 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0031

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle modifie l’article 9 du règlement numéro 2003-0031 pour se lire comme suit :

« Pour pourvoir à 45% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles  de l'emprunt, il est par le présent règlement exigé et il  sera prélevé chaque année, durant le terme de l'emprunt,  de chaque propriétaire  d’un  immeuble imposable comportant un bâtiment ou plus raccordé au réseau d’aqueduc de la Municipalité de Lacolle et situé dans le territoire de la municipalité (que l’eau utilisée soit au compteur ou non)  une compensation à l’égard de chaque  unité résidentielle ou commerciale incluses dans chaque immeuble dont il est propriétaire. 

 Le montant de cette compensation  sera établie  annuellement  en divisant 45% du montant de l’échéance annuelle de l’emprunt par le  nombre total d’unités calculé pour l’ensemble des immeubles imposables visés au premier alinéa selon le tableau qui suit :

· pour chaque logement desservi, disposant de son propre numéro civique ou partageant le numéro civique d’un ou plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs  résidences  (résidence, chalet annuel ou saisonnier, maison mobile, logement, maison de chambre ) : 1

· pour chaque unité commerciale desservie, disposant de son propre numéro civique ou partageant le numéro civique d’un ou  plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs résidences : 1

· pour chaque salon de coiffure  desservi, avec son propre  numéro civique  ou partageant le numéro civique d’un ou plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs  résidences :  1
ADOPTÉE.

** - **

L’appel d’offres pour le chalet des loisirs est reporté à la prochaine séance.

** - **

2003-07-376 LOCATION – MGV HARMONIE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la location du local 101 du Centre Léodore-Ryan au groupe MGV Harmonie, au prix mensuel de 92,00$, à compter du 1er août 2003 jusqu’au 30 juin 2004 ;

QUE le bail soit renouvelable à l’échéance pour une période additionnelle de douze (12) mois sur consentement mutuel ;  

QUE le maire, monsieur Yves Duteau, soit autorisé, conjointement avec le secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à signer ledit bail pour et au nom de la Municipalité.

ADOPTÉE,

2003-07-377 LEVÉE

A 20 :30, sur la proposition de madame Linda Brouillard, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 12 août 2003

__________________________

________________________

Yves Duteau




Georgette Chèvrefils

Maire





Secrétaire-trésorier

